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AVANT-PROPOS

Le sport-handicap a une tradition remontant aux années 1950 en Suisse. De nombreuses associations, fédé-
rations et groupes sportifs offrent aux personnes handicapées une grande variété d’activités sportives. Il n’y 
a guère de sport qui ne puisse être exercé. La pratique d’un sport permet aux personnes handicapées de se 
maintenir mobiles, autonomes, en bonne santé et heureuses. L’accès sans obstacles est le préalable au sport 
pratiqué par des personnes handicapées, autonomes ou accompagnées, et de leur participation en tant que 
spectateur. L’accès sans obstacles se décline différemment selon les types de handicap: le sportif en fauteuil 
roulant n’utilisera pas les mêmes équipements que le sportif handicapé de la vue. Lorsqu’il n’existe qu’un 
seul vestiaire ou qu’un seul WC accessible aux fauteuils roulants, un groupe de plusieurs personnes en  
fauteuil roulant ne pourra pas se changer en temps utile. Les installations de sport sans obstacles offrent une 
facilité d’utilisation et un confort accru pour tous. En bénéficient en particulier les familles avec enfants, les 
groupes et les personnes âgées ainsi que le personnel chargé de la configuration des locaux lors d’événe-
ments.

La présente documentation a été élaborée sur la suggestion et avec l’aide de la communauté d’intérêt Sport 
Handicap Suisse (PluSport, Procap Sport, Sport suisse en fauteuil roulant). Elle tient compte des données 
 spécifiques à chaque sport, des besoins propres aux différentes formes de handicap, ainsi que de la taille des 
installations. Elle montre comment concevoir les équipements spécifiques d’installation de sport afin de 
 garantir leur disponibilité pour tous. Par rapport à l’application non différenciée de la norme SIA 500 on 
 obtiendra en règle générale un gain de place.

Les lois et les prescriptions au niveau fédéral, cantonal ou communal déterminent les constructions qui  
doivent satisfaire aux exigences de la construction sans obstacles. La norme SIA 500 Constructions sans 
 obstacles, éditée en 2009, constitue le fondement essentiel de la construction sans obstacles en Suisse. Elle 
indique que la disposition des équipements spécifiques ne doit pas être discriminante pour les personnes 
souffrant d’un handicap. Elle définit, entre autre, les exigences applicables aux installations de sport mais sans 
faire de distinction selon le genre et la taille des installations de sport. En tant que recommandation, la docu-
mentation SIA D 0254 démontre comment mettre en œuvre les dispositions légales relatives à l’égalité des 
personnes handicapées.

Les maîtres de l’ouvrage et les auteurs de projets détermineront avec les autorités compétentes, avant le  
début d’un projet, quelle est l’importance à donner aux recommandations de la présente documentation.
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